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Question écrite n° 60222

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur le devenir de la
disposition introduite par la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités
bancaires à l'article L. 511-47 du code monétaire et financier. Celui-ci confère au ministre compétent la faculté
de fixer, par arrêté et après avis de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, un seuil au-delà duquel les
activités dites de « tenue de marché » doivent être filialisées par la banque. Il est essentiel que l'activité de «
tenue de marché », permettant aux banques d'assurer la liquidité de leurs clients, ne dissimule pas de facto de
la spéculation pour compte propre. Il souhaite savoir si des arrêtés ont été pris sur le fondement de cet article ou
s'il envisage de le faire dans les mois à venir.

Texte de la réponse

Suite à la parution du décret n° 2014-785 du 8 juillet 2014 relatif au seuil prévu à l'article L. 511-47 du code
monétaire et financier, un projet d'arrêté portant application des dispositions correspondantes de la loi est en
cours d'élaboration. Cet arrêté porte sur : (i) les exigences renforcées de contrôle interne et les indicateurs des
activités de tenue de marché, (ii) les opérations avec les « hedge funds » et (iii) les modalités de surveillance de
la filiale ségréguée (c'est-à-dire la filiale dans laquelle devront être menées les activités qui ne pourront plus
l'être que par ce biais). Il apporte en particulier un dispositif précis d'encadrement et de contrôle des activités de
tenue de marché, pour s'assurer que les activités identifiées par les banques comme relevant de cette catégorie
ne dissimulent pas des activités spéculatives. Le projet d'arrêté ne fixe pas le seuil qui peut être retenu par
arrêté après avis de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), valable pour un établissement en
particulier ou pour tous les établissements, au-dessus duquel les activités de tenue de marché devraient être
filialisées. Ce seuil ne saurait être pris tant que le dispositif de contrôle renforcé des activités de tenue de
marché n'a pas été mis en place. En effet, compte tenu des investissements nécessaires par les établissements
pour se conformer aux nouvelles exigences en matière de transmission des indicateurs, les indicateurs d'activité
et de risque sur la tenue de marché ne seront fournis par les établissements qu'à compter de début 2015.
L'ACPR, dont l'avis est requis s'agissant de l'arrêté qui fixerait un seuil à la tenue de marché, n'aura donc pas le
recul suffisant à court terme pour évaluer la pertinence d'une limitation du volume de la tenue de marché.
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